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Service

Deux missions prioritaires d'égale importance

Grâce à la réforma, entrée en vigueur en 1995, la protection civile est désormais à même de répandre aux nouvelles

exigences de la politique de sécurité Deux missions prioritaires d'égale importance lui ont été confiées, à savoir:

i fournir de l'aide en cas de catastrophe e1 dans d'aulres situations d'
> protéger la population en cas de conflit armé.

irgence-

La protection civile prend également las mesures nécessaires à la protection des biens culturels et participe, dans un
cadre régional et en collaboration avec les organisations spécialisées en matière de secours et d'aide en cas de

catastrophe, à des opérations de secours transfrontalières

300'OQO membres de la protection civile

La protection civile repose sur le système de milice, fondé sur l'obligation de servir incombant aux hommes âges de 20 à

50 ans. L'effectif de base de la protection civile est constitué, à raison de quelque 50 pour cent, d'hommes libérés de

leurs obligations militaires à l'âge de 42 ans, qui sont astreints à servir ensuite dans la protection civile jusqu'à l'âge de

50 ans. Le système de milice permet de tirer le meilleur parti des connaissances et des expériences que ces personnes
ont acquises dans la cadre de leur profession ou durant leur service militaire. Forte de ses 300'000 membres, fa

protection civile est apte à intervenir dans toute la Suisse pour fournir protection, aide et assistance

L'engagement volontaire des femmes dans la protection civile joue un tôle important Elles sont environ 3000 à seivir dans :

Le site Internet de la protection civile revu et
corrigé: plus rapide, plus convivial, proposant
de nouveaux contenus.

des liens vers les associations spécialisées

ou les partenaires de la protection de la

population. La Division de l'instruction offre un

aperçu des cours proposés et présente le

trajet qui conduit au centre d'instruction de

Schwarzenburg. Dans la rubrique «Service»,
l'internaute peut consulter tous les communiqués

de presse publiés depuis 1997 ou
commander des brochures, vidéos et autres
articles. Enfin, le site permet de télécharger
des centaines de fichiers d'une grande utilité
non seulement pour les personnes astreintes
à servir dans la protection civile mais aussi pour
les membres des organes civils de conduite.

L'équipe Internet de l'Office fédéral de la

protection civile, qui continue de développer
le site web, se réjouit de recevoir un écho
constructif de la part des internautes. D
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Un abri pour les
sans-abri
Après

le décès dans des toilettes publiques
d'une sans-logis, les autorités de la ville

de Lausanne ont ouvert l'abri PCi de la Vallée

de la Jeunesse. Il est desservi par des volontaires

et entretenu par les services techniques
de la PCi. A mi-janvier 2002, cet abri a déjà
accueilli quelque 600 personnes. Il restera

ouvert jusqu'à fin février. rm

Du matériel
de la PCi genevoise
envoyé à Alger
En quatre jours, la PCi de la ville de Genève

a mené une action express destinée à

soulager les forces engagées à Alger après la

catastrophe du 11 novembre 2001. Avec la

bénédiction d'André Hédiger, responsable
du Département sport et sécurité dont

dépend la PCi, Yves Clerc, responsable du

Service d'assistance et de protection de la

population (SAPP), a fait envoyer quatre
compresseurs (en fait un don).

Mais cette action ne s'est pas arrêtée là,

puisque le SAPP a envoyé sur place deux

instructeurs de la ville dans le but de former
du personnel à l'utilisation de ce matériel.

Bulletin UGPS N° 4/12.01/Lyse Wyler

Les pompiers ne
font plus recette
Décidément,

le volontariat a du plomb dans

l'aile. Les sapeurs-pompiers de Delémont

s'inquiètent en constatant que sur les 280
jeunes convoqués pour une séance

d'information, une vingtaine seulement ont décidé
de suivre une formation. Même si les jeunes
jugent ce service à la communauté utile, ils

estiment pourtant avoir autre chose à faire.

Inquiétant, non?
De quoi faire réfléchir les responsables de

la Fédération suisse des sapeurs-pompiers qui
ont refusé d'entrer en matière sur le thème
de l'obligation de servir. rm

Les sections
romandes de
l'USPC agissent
Depuis

deux ans, les présidents des sec¬

tions de la Suisse occidentale se réunissent

régulièrement. Ces réunions, sans structure

particulière, leur permettent d'échanger
des informations, voire d'agir de façon
coordonnée. Après le récent séminaire USPC de

Schwarzenbourg, consacré à la nouvelle
Protection de la population, les présidents ont
décidé d'adresser une lettre commune aux

parlementaires des deux Chambres fédérales.

Il s'agit de leur donner quelques pistes de

réflexion et de souligner les inégalités de

traitement de la future Loi fédérale. rm

ACVSPC
Section

vaudoise de l'USPC: L'Association
cantonale vaudoise de la sécurité et de

la protection civile communique que son
Assemblée générale ordinaire se tiendra le

11 avril 2002. Son président, Pierre Mermier,
indique que celle-ci devrait avoir lieu à

Yverdon-les-Bains ou dans la région. rm

Der Zivilschutz
im Internet!

www.zivilschutz.ch

La protection civile
sur Internet!

www.protectioncivile.ch

La protezione civile
su Internet!

www.protezionecivile.ch
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